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  Paraguay 
 

 

 

 Le présent rapport est une compilation des renseignements figurant 

dans les rapports des organes conventionnels, des procédures spéciales, y 

compris les observations et les commentaires de l’État intéressé, et du 

Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, et dans 

d’autres documents officiels des Nations  Unies. Il est présenté sous une 

forme résumée en raison des limites fixées à la longueur des documents. 

Pour le texte complet, voir le document cité en référence. Le rapport ne 

contient pas d’opinions, de vues ou de suggestions de la part du Haut-

Commissariat, autres que celles qui figurent dans les rapports publics et 

les déclarations diffusés par celui-ci. Il suit les directives générales 

adoptées par le Conseil des droits de l’homme dans sa décision 17/119. 

Les sources des renseignements donnés sont systématiquement indiquées 

dans les notes. Pour établir le rapport, il a été tenu compte de la 

périodicité de l’Examen et des faits nouveaux enregistrés pendant la 

période considérée. 
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 I. Renseignements d’ordre général et cadre 
 

 

 A. Étendue des obligations internationales1 
 

 

 1. Instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme
2  

 

 

 Situation lors du cycle précédent  Faits nouveaux depuis l’Examen Non ratifié/non accepté  

    
Ratification, 

adhésion  

ou succession 

Convention internationale sur 

l’élimination de toutes les 

formes de discrimination 

raciale (2003) 

Convention internationale 

pour la protection de toutes les 

personnes contre les 

disparitions forcées (2010) 

 

 Pacte international relatif aux 

droits économiques, sociaux et 

culturels (1992) 

  

 Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques 

(1992) 

  

 Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques 

– deuxième Protocole 

facultatif (2003) 

  

 Convention sur l’élimination 

de toutes les formes de 

discrimination à l’égard des 

femmes (1987) 

  

 Convention contre la torture 

(1990) 

  

 Convention contre la torture 

– Protocole facultatif (2005) 

  

 Convention relative aux droits 

de l’enfant (1990) 

  

 Convention relative aux droits 

de l’enfant – Protocole 

facultatif concernant 

l’implication d’enfants dans 

les conflits armés (2002) 

  

 Convention relative aux droits 

de l’enfant – Protocole 

facultatif concernant la vente 

d’enfants, la prostitution des 

enfants et la pornographie 

mettant en scène des enfants 

(2003) 

  

 Convention internationale sur 

la protection des droits de tous 

les travailleurs migrants et des 

membres de leur famille 

(2008) 
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 Situation lors du cycle précédent  Faits nouveaux depuis l’Examen Non ratifié/non accepté  

    
 Convention relative aux droits 

des personnes handicapées 

(2008) 

  

Réserves et/ou  

déclarations 

Convention relative aux droits 

de l’enfant – Protocole 

facultatif concernant 

l’implication d’enfants dans 

les conflits armés (déclaration :  

art. 3, par. 2, âge minimum 

d’engagement à 18 ans, 2006) 

  

Procédures de 

plainte, d’enquête 

et d’action urgente
3
 

Pacte international relatif aux 

droits économiques, sociaux  

et culturels – Protocole 

facultatif (signature, 2009) 

Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques 

– premier Protocole facultatif 

(1995) 

Convention sur l’élimination 

de toutes les formes de 

discrimination à l’égard des 

femmes – Protocole facultatif, 

art. 8 (2001) 

Convention relative aux droits 

de l’enfant – Protocole 

facultatif établissant une 

procédure de présentation de 

communications (signature, 

2012) 

Convention internationale sur 

l’élimination de toutes les 

formes de discrimination 

raciale, art. 14 

  Pacte international relatif aux 

droits économiques, sociaux et 

culturels – Protocole facultatif 

(signature, 2009) 

  Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques, 

art. 41 

Convention relative aux droits 

de l’enfant – Protocole 

facultatif établissant une 

procédure de présentation de 

communications (signature, 

2012) 

Convention internationale sur 

la protection des droits de tous 

les travailleurs migrants et des 

membres de leur famille, 

art. 76 et 77 

 Convention contre la torture, 

art. 20, 21 et 22 (1990 et 

2002) 

Convention relative aux droits 

des personnes handicapées – 

Protocole facultatif, art. 6 

(2008) 

 

  

   Convention internationale 

pour la protection de toutes  

les personnes contre les 

disparitions forcées, art. 31  

et 32 

 

 

 

 2. Autres principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme 
 

 

 Situation lors du cycle précédent  Faits nouveaux depuis l’Examen Non ratifié 

    
Ratification, 

adhésion ou 

succession 

Convention pour la prévention 

et la répression du crime de 

génocide 
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 Situation lors du cycle précédent  Faits nouveaux depuis l’Examen Non ratifié 

    
 Statut de Rome de la Cour 

pénale internationale 

 

 Protocole de Palerme
4    

 Convention relative au statut 

des réfugiés et Protocoles s’y 

rapportant
5  

Convention de 1954 relative  

au statut des apatrides (2014) 

et Convention de 1961 sur la 

réduction des cas d’apatridie 

(2012) 

 

 Conventions de Genève du 

12 août 1949 et Protocoles 

additionnels I, II et III
6  

  

 Conventions fondamentales de 

l’Organisation internationale 

du Travail
7  

  

 Convention n
o
 169 de l’OIT

8  Convention n
o
 189 de l’OIT 

(2013)
9 

 

   Convention de l’UNESCO 

concernant la lutte contre la 

discrimination dans le 

domaine de l’enseignement 

 

 

1. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, la Rapporteuse spéciale 

sur les droits de l’homme et l’extrême pauvreté, et l’équipe de pays des Nations Unies 

ont invité instamment le Paraguay à ratifier le Protocole facultatif se rapportant au 

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels
10

. 

2. L’équipe de pays a recommandé au Paraguay d’envisager de ratifier le Protocole 

facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de 

présentation de communications
11

. 

3. Le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 

membres de leur famille a invité le Paraguay à ratifier la Convention ( n
o
 97) de l’OIT 

concernant les travailleurs migrants (révisée), 1949; la Convention (n
o
 143) sur les 

migrations dans des conditions abusives et sur la promotion de l ’égalité de chances et 

de traitement des travailleurs migrants, 1975; et la Convention (n
o
 181) concernant les 

agences d’emploi privées, 1997
12

. 

4. Le Comité des disparitions forcées a encouragé le Paraguay à reconnaître la 

compétence du Comité en vertu des articles 31 et 32 de la Convention
13

. Le Comité 

des travailleurs migrants a invité le Paraguay à faire les déclarations prévues aux 

articles 76 et 77 de la Convention internationale sur la protection des droits de tous les 

travailleurs migrants et des membres de leur famille
14

 et le Comité pour l’élimination 

de la discrimination raciale a encouragé le Paraguay à faire la déclaration prévue à 

l’article 14 de la Convention
15

. 

5. L’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 

(UNESCO) a recommandé d’encourager le Paraguay à ratifier la Convention 

concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement
16

. 
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 B. Cadre constitutionnel et législatif 
 

 

6. En 2013, le Comité des droits de l’homme a accueilli avec satisfaction la loi 

n
o
 4614-2012, qui a mis la définition de la torture et de la disparition forcée en 

conformité avec les normes internationales
17

. Le Comité des disparitions forcées 

craignait toutefois que l’expression « la soustrayant à la protection de la loi  » 

employée dans la définition en question puisse être interprétée comme constituant un 

élément intentionnel (animus) nécessaire pour qu’il y ait délit, et non comme une 

conséquence du délit
18

. 

7. Le Comité des droits de l’enfant a accueilli avec satisfaction les dispositions du 

Code pénal interdisant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie 

mettant en scène des enfants, ainsi que la loi n
o
 4788/12 relative à la traite des 

personnes, mais il a recommandé de mettre la législation pénale nationale en 

conformité avec les dispositions du Protocole facultatif à la Convention relative aux 

droits de l’enfant concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la 

pornographie mettant en scène des enfants
19

. 

 

 

 C. Cadre institutionnel, infrastructures des droits de l’homme  

et mesures de politique générale 
 

 

  Statut des institutions nationales des droits de l’homme
20

 
 

 

Institution nationale des droits de l’homme  Statut d’accréditation précédent Statut d’accréditation actuel
21

 

   
Defensoría del Pueblo  

(Défenseur du peuple) 

A (2008) Suspendu en 2014 

 

 

8. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a constaté avec 

préoccupation que depuis 2008 le nouveau défenseur du peuple n’avait pas été désigné 

et que l’accréditation du Bureau du Défenseur du peuple en tant qu’organisme de 

catégorie A avait été suspendue
22

. Plusieurs organes conventionnels et l’équipe de 

pays ont invité instamment le Paraguay à nommer un défenseur du peuple et à veiller à 

ce que le Bureau du Défenseur du peuple soit pleinement conforme aux Principes de 

Paris
23

. Le Comité des disparitions forcées a pris note des fonctions assignées au 

Bureau du Défenseur du peuple en matière de disparition forcée
24

. 

9. Le Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants s’est félicité que le Mécanisme national de prévention de la 

torture ait été approuvé
25

. Le Comité contre la torture a recommandé de veiller à ce 

que le Mécanisme soit doté des ressources nécessaires pour s’acquitter de son mandat 

de manière indépendante et efficace
26

. L’équipe de pays a recommandé de renforcer le 

Mécanisme ainsi que les programmes de prévention et de répression de la torture
27

. Le 

Comité des droits des personnes handicapées a recommandé que le mandat du 

Mécanisme inclue la surveillance des hôpitaux psychiatriques et des conditions de 

détention des personnes souffrant de troubles psychosociaux, en particulier dans la 

prison de Tacumbú
28

. 

10. Le Comité des droits de l’homme a accueilli avec satisfaction la mise en place du 

Réseau des droits de l’homme du pouvoir exécutif et la décision prévoyant d’accroître 

les capacités de la Commission interinstitutions chargée de l’application des décisions 

des instances internationales
29

. 
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11. Le Comité des disparitions forcées s’est félicité de la mise en place du dispositif 

de suivi des recommandations
30

. L’équipe de pays a recommandé de continuer de 

renforcer le dispositif pour assurer sa pérennité
31

. 

12. Le Comité des droits de l’enfant était préoccupé par le manque de clarté des 

mandats respectifs du Conseil national de l’enfance et de l’adolescence, du Secrétariat 

national pour la protection de l’enfance et de l’adolescence, de la Coordination 

nationale pour les droits de l’enfant et de l’adolescent, ainsi que des conseils 

départementaux et municipaux de l’enfance et de l’adolescence
32

. 

13. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a recommandé de 

renforcer les institutions publiques pour promouvoir et protéger les droits 

économiques, sociaux et culturels
33

. 

14. Le Comité des droits des personnes handicapées a demandé la mise en place 

d’un mécanisme des droits de l’homme indépendant qui suive la situation des 

personnes handicapées
34

. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a 

salué l’élaboration du Plan d’action national en faveur des droits des personnes 

handicapées
35

. 

15. Le Comité des droits de l’homme a regretté que le Plan national en faveur des 

droits de l’homme ne prenne pas en compte l’ensemble des préoccupations recensées 

lors du processus de rédaction auquel avait été associée la société civile
36

. La 

Rapporteuse spéciale sur l’extrême pauvreté a recommandé d’inclure dans le Plan des 

indicateurs qui permettraient de mesurer l’incidence des politiques publiques dans le 

domaine des droits de l’homme
37

. 

16. Le Comité contre la torture a recommandé de mettre en œuvre le Plan national 

pour la prévention et l’élimination de l’exploitation sexuelle des enfants et des 

adolescents
38

. Le Comité des droits de l’enfant a accueilli avec satisfaction la Stratégie 

nationale pour la prévention et l’élimination du travail des enfants et la protection des 

travailleurs adolescents ainsi que le programme général en faveur des enfants et des 

adolescents des rues
39

.  

 

 

 II. Coopération avec les mécanismes relatifs  
aux droits de l’homme 
 

 

 A. Coopération avec les organes conventionnels 
 

 

 1. État de la soumission des rapports 
 

 

Organe conventionnel 

Observations finales 

prises en 

considération pour 

l’Examen précédent  

Dernier rapport 

soumis  

depuis l’Examen 

précédent 

Observations finales  

les plus récentes  État de la soumission des rapports  

     Comité pour l’élimination 

de la discrimination raciale 

- 2010 Août 2011 Quatrième à sixième rapports 

attendus depuis 2014 

Comité des droits 

économiques, sociaux  

et culturels 

Novembre 2007 2011 Mars 2015 Cinquième rapport devant être 

soumis en 2020 

Comité des droits de 

l’homme 

Octobre 2005 2010 Mars 2013 Quatrième rapport devant être 

soumis en 2017 

Comité pour l’élimination 

de la discrimination à 

l’égard des femmes 

Janvier 2005 2010, 2015 Octobre 2011 Septième rapport en attente 

d’examen 
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Organe conventionnel 

Observations finales 

prises en 

considération pour 

l’Examen précédent  

Dernier rapport 

soumis  

depuis l’Examen 

précédent 

Observations finales  

les plus récentes  État de la soumission des rapports  

     Comité contre la torture Mai 2000 2010 Novembre 2011 Septième rapport attendu  

en 2015 

Comité des droits de 

l’enfant 

Janvier 2010 2010 (rapports 

initiaux sur le 

Protocole 

facultatif à la 

Convention 

relative aux 

droits de 

l’enfant, 

concernant 

l’implication 

d’enfants dans 

les conflits 

armés et le 

Protocole 

facultatif 

concernant la 

vente d’enfants, 

la prostitution 

des enfants, et 

la pornographie 

mettant en 

scène des 

enfants) 

Octobre 2013  

(rapports 

initiaux sur le 

Protocole 

facultatif à la 

Convention 

relative aux 

droits de 

l’enfant, 

concernant 

l’implication 

d’enfants dans 

les conflits 

armés, et le 

Protocole 

facultatif 

concernant la 

vente d’enfants, 

la prostitution 

des enfants et la 

pornographie 

mettant en 

scène des 

enfants) 

Quatrième à sixième rapports 

devant être soumis en 2017 

Comité pour la protection 

des droits de tous les 

travailleurs migrants et des 

membres de leur famille 

- 2011 Avril 2012 Deuxième rapport devant être 

soumis en 2017 

Comité des droits des 

personnes handicapées 

- 2010 Avril 2013 Deuxième et troisième 

rapports devant être soumis  

en 2018 

Comité des disparitions 

forcées 

- 2013 Septembre 2014 Deuxième rapport devant être 

soumis en 2020 

 

 

 

 2. Réponses concernant des questions spécifiques communiquées à la demande  

des organes conventionnels 
 

  Observations finales 
 

 

Organe conventionnel 

Réponse  

attendue en Objet 

Réponse  

soumise en 

    
Comité pour l’élimination de la 

discrimination raciale 

2012 Législation relative à la discrimination 

raciale; communautés autochtones
40

 

- 
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Organe conventionnel 

Réponse  

attendue en Objet 

Réponse  

soumise en 

    
Comité des droits de l’homme  2014 Enquêtes sur les violations des droits de 

l’homme rapportées par la Commission 

Vérité et Justice; comités de surveillance de 

quartier; enquête sur la mort de 17 personnes 

lors de l’opération de police à Curuguaty en 

2012
41

 

2014
42

; demande 

de renseignements 

supplémentaires
43

; 

complément 

d’information 

fourni en 2015
44

 

Comité pour l’élimination de la 

discrimination à l’égard des femmes  

2013 Traite et exploitation de la prostitution; les 

femmes et la santé
45

 

2013
46

; demande 

de renseignements 

supplémentaires
47

 

Comité contre la torture 2012 Garanties juridiques pour les personnes 

détenues; enquête sur les actes de torture et 

poursuites contre les auteurs; traite des 

personnes
48

 

2013
49

 

Comité des droits des personnes 

handicapées 

2014 Exploitation des personnes handicapées par 

des gangs criminels; scolarisation des enfants 

handicapés; droit de voter
50

 

2014
51

 

Comité des disparitions forcées 2015 Institution nationale des droits de l’homme; 

droit de communiquer pour les personnes 

privées de liberté; réparation et 

indemnisation
52

 

- 

 

 

 

  Constatations  

 

 

Organe conventionnel  Nombre de constatations Situation 

   
Comité des droits de l’homme  3

53
 Dialogue en cours

54
. Complément d’information demandé

55
 

 

 

 

  Visites effectuées et/ou enquêtes menées par les organes conventionnels  
 

 

Organe conventionnel  Date Objet 

   
Sous-Comité pour la prévention 

de la torture 

2010
56

 Visite pour suivre la mise en œuvre des recommandations 

formulées en 2009
57

, en particulier celles concernant le 

mécanisme national de prévention et la situation des 

personnes privées de liberté dans la prison de Tacumbú  

et les locaux de la police
58

 

 

 

17. En 2010, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale, préoccupé par 

la situation des communautés autochtones du Chaco, a transmis au Paraguay deux 

lettres dans le cadre de la procédure d’alerte rapide et d’intervention urgente
59

. 
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 B. Coopération avec les titulaires de mandat  

au titre des procédures spéciales60 
 
 

 Situation lors du cycle précédent  Situation actuelle 

   
Invitation permanente  Oui Oui 

Visites effectuées Rapporteur spécial sur la vente 

d’enfants (2004) 

Rapporteur spécial sur la liberté de 

religion 

 Rapporteur spécial sur la torture 

(2006) 

Rapporteuse spéciale sur l’extrême 

pauvreté 

 Rapporteur spécial sur le droit à 

l’éducation (2009) 

Rapporteuse spéciale sur les droits 

des peuples autochtones 

  Rapporteur spécial sur le droit à la 

santé 

Accord de principe pour une visite  Rapporteur spécial sur 

l’indépendance des juges  

et des avocats 

Rapporteur spécial sur l’indépendance 

des juges et des avocats 

 Rapporteur spécial sur la liberté  

de religion 

Rapporteur spécial sur les droits des 

personnes handicapées 

  Rapporteur spécial sur l’esclavage 

Visites demandées Rapporteur spécial sur les défenseurs 

des droits de l’homme 

 

Réponses aux lettres d’allégations  

et aux appels urgents 

Pendant la période considérée, 9 communications ont été envoyées. Le 

Gouvernement a répondu à 6 d’entre elles. 

Rapports et missions de suivi Rapporteur spécial sur la torture
61

 

 
 
 

 C. Coopération avec le Haut-Commissariat aux droits de l’homme 
 
 

18. Le Paraguay ayant demandé que le Haut-Commissariat aux droits de l’homme 

(HCDH) soit présent dans le pays, un conseiller pour les droits de l ’homme a été 

détaché en 2010. Sa mission consistait à renforcer les capacités des autorités 

nationales, des organisations de la société civile et de l’équipe de pays
62

. 

19. Le Haut-Commissaire adjoint aux droits de l’homme s’est rendu au Paraguay en 

2011
63

. Le Paraguay a versé une contribution financière au HCDH en 2014
64

. 

 
 
 

 III. Respect des obligations internationales en matière  
de droits de l’homme, compte tenu du droit  
international humanitaire applicable 
 
 

 A. Égalité et non-discrimination 
 
 

20. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a observé que la 

législation nationale ne contenait aucune définition de la « discrimination raciale » et 

que cette dernière ne constituait pas un délit
65

. Comme suite aux recommandations 

découlant de l’Examen périodique universel, l’équipe de pays
66

, le Comité pour 

l’élimination de la discrimination raciale
67

, le Comité des droits économiques, sociaux 

et culturels
68

, la Rapporteuse spéciale sur l’extrême pauvreté
69

 et la Rapporteuse 



A/HRC/WG.6/24/PRY/2 
 

 

GE.15-20617 10/24 

 

spéciale sur les droits des peuples autochtones
70

 ont recommandé au Paraguay 

d’adopter une loi contre toutes les formes de discrimination. Le Rapporteur spécial sur 

le droit qu’a toute personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale 

possible a mentionné également la discrimination à l’égard des lesbiennes, des gays, 

des bisexuels et des transsexuels
71

. 

21. Le Comité des droits de l’homme était préoccupé par la persistance des 

stéréotypes concernant le rôle des femmes
72

. Le Comité pour l’élimination de la 

discrimination à l’égard des femmes a constaté avec préoccupation que les attitudes 

traditionnelles discriminatoires et l’influence néfaste de certaines croyances 

religieuses et certains schémas culturels faisaient obstacle à la promotion des droits de 

la femme, en particulier la santé sexuelle et reproductive et les droits correspondants
73

. 

Il a notamment recommandé au Paraguay d’aligner sa législation sur les dispositions 

de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l ’égard des 

femmes
74

 et d’appliquer des politiques spécifiques pour promouvoir les droits de la 

femme
75

. 

22. Le Comité des droits de l’homme a recommandé d’éliminer la discrimination et 

de garantir la tolérance et le respect de la diversité
76

. La Rapporteuse spéciale sur 

l’extrême pauvreté a estimé que le Paraguay devait veiller à ce que les politiques 

publiques n’établissent aucune discrimination fondée sur l’orientation sexuelle et 

l’identité de genre
77

. 

 

 

 B. Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne 
 

 

23. Le Comité des droits de l’homme a constaté avec inquiétude que les comités de 

surveillance de quartier de Caaguazú, Canindeyú et San Pedro avaient été impliqués, 

notamment, dans des affaires de meurtres, de tortures et de mauvais traitements. Le 

Paraguay devrait poursuivre les membres des comités en cause pour tous les actes 

criminels dont ils étaient présumés responsables
78

. L’équipe de pays a indiqué que, 

dans le cadre du déploiement d’une force conjointe comprenant des membres des 

forces armées et de la Police nationale ainsi que des agents du Secrétariat national de 

lutte contre la drogue, des violations des droits de l ’homme avaient été signalées. 

Dans son rapport spécial sur les opérations de la force conjointe, le Mécanisme 

national de prévention de la torture a fait état du non -respect des règles minima sur le 

recours à la force et des garanties d’une procédure régulière
79

. 

24. En 2015, plusieurs titulaires de mandat au titre des procédures spéciales ont 

soumis une communication relative au manquement présumé, de la part de l ’État 

paraguayen, au devoir de diligence pour prévenir des sévices sexuels contre une 

fillette de 10 ans qui était tombée enceinte et fournir à celle -ci une protection et un 

traitement appropriés afin de garantir son intégrité physique et mentale. Dans sa 

réponse, le Paraguay a donné des renseignements détaillés et invité les mécanismes à 

prendre connaissance de l’affaire in situ
80

. Le Rapporteur spécial sur le droit à la santé 

a indiqué que le cadre juridique et législatif ne protégeait pas les jeunes filles, car elles 

étaient contraintes de poursuivre des grossesses à haut risque qui entraînaient des 

conséquences durables pour leur santé physique et mentale
81

. 

25. Le Comité contre la torture était préoccupé par les allégations de torture et de 

mauvais traitements à l’encontre des personnes privées de liberté
82

. Le Comité des 

droits de l’homme a regretté que les enquêtes sur les cas de torture ne débouchent que 

rarement sur la condamnation des auteurs de tels actes et l ’octroi d’une réparation aux 

victimes
83

. Le Comité contre la torture a recommandé d’instituer une procédure de 

plainte indépendante, de renforcer les mécanismes de surveillance de la police 

existants et d’indemniser les victimes
84

. 
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26. Le Comité contre la torture était préoccupé par le fait que de nombreux droits 

étaient refusés aux personnes privées de liberté, y compris aux mineurs; que le délai 

pour statuer sur un recours en habeas corpus pouvait aller jusqu’à trente jours et que 

de nombreux commissariats ne se conformaient pas aux règlements relatifs à 

l’enregistrement des détenus
85

. Le Sous-Comité pour la prévention de la torture s’est 

référé aux informations selon lesquelles les garanties contre la torture et autres 

mauvais traitements continuaient d’être violées
86

 et a regretté que le système 

d’enregistrement des détenus ne soit pas satisfaisant
87

. Le Rapporteur spécial sur la 

torture s’est déclaré préoccupé par le non-respect des garanties d’une procédure 

régulière pour les personnes privées de liberté
88

. 

27. Le Comité contre la torture était préoccupé par l ’ampleur du recours à la 

détention provisoire, en particulier pour les mineurs âgés de 16 à 18  ans; la législation 

restreignant l’application de mesures de substitution à la détention préventive
89

; et le 

maintien en garde à vue pendant de longues périodes
90

. Il a recommandé d’accroître le 

contrôle judiciaire sur la durée de la détention provisoire
91

. Le Sous-Comité pour la 

prévention de la torture a demandé au Paraguay de mettre fin à la pratique consistant à 

maintenir les détenus dans les cellules de la police pendant des périodes prolongées
92

. 

28. Le Comité des droits de l’homme était préoccupé par les hauts niveaux de 

surpopulation carcérale
93

. Le Comité contre la torture était préoccupé par les 

conditions dans le quartier psychiatrique de la prison de Tacumbú, l ’utilisation 

arbitraire du placement en cellule disciplinaire à titre de punition et les allégations de 

discrimination contre la communauté des lesbiennes, des gays, des bisexuels et des 

transgenres dans les prisons
94

. Il a recommandé de mettre les conditions de détention 

en conformité avec les normes internationales
95

. Le Sous-Comité pour la prévention de 

la torture a recommandé de réduire l’arriéré des affaires pénales en instance
96

. Il 

estimait que la prison nationale de Tacumbú devrait être fermée
97

. Il a recommandé de 

remédier à la situation des pasilleros (personnes qui n’étaient pas affectées à un 

quartier spécifique de la prison et vivaient dans les couloirs)
98

. L’équipe de pays a 

indiqué que les adolescents privés de liberté étaient répartis dans 10 établissements, 

dont 2 accueillaient également des détenus adultes
99

. 

29. Le Comité contre la torture a recommandé de prévenir toutes les formes de 

violence contre les femmes et les filles, en particulier les sévices sexuels, la violence 

familiale et la mort violente de femmes, notamment en adoptant une loi visant à 

prévenir, réprimer et éliminer la violence à l’égard des femmes
100

. Le Comité des 

droits de l’homme a recommandé au Paraguay de faire en sorte que les plaintes pour 

violence sexuelle et sexiste donnent lieu à une enquête et que les victimes obtiennent 

réparation
101

. 

30. Le Rapporteur spécial sur le droit à la santé a déclaré que la violence contre les 

enfants était un problème majeur. Les sévices sexuels et les autres formes de violence, 

notamment la violence familiale, étaient des phénomènes largement répandus
102

. 

31. Le Comité contre la torture a recommandé d’interdire expressément les 

châtiments corporels contre les enfants dans tous les contextes
103

. 

32. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a invité 

instamment le Paraguay à lutter contre la traite des femmes et des filles et 

l’exploitation de la prostitution
104

. Ce même Comité ainsi que le Comité des droits de 

l’homme demeuraient préoccupés par l’ampleur alarmante de la traite, liée au fait que 

le Paraguay était à la fois pays d’origine, de destination, de transit et exposé à la traite 

transfrontière
105

. Le Comité des droits de l’homme a recommandé au Paraguay de 

mettre un terme à la traite des êtres humains, en particulier à des fins d ’exploitation 

sexuelle ou de travail des enfants
106

. Le Comité contre la torture a recommandé 

d’enquêter sur toutes les allégations de traite, de poursuivre les respo nsables de cette 

pratique et de mettre en place des programmes d’assistance, de réadaptation et de 

réinsertion pour les victimes
107

. 
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33. Le Comité des droits de l’enfant était préoccupé par le fait que des pratiques 

pornographiques mettant en scène des filles étaient admises culturellement
108

 et que le 

tourisme pédophile n’avait pas été criminalisé explicitement dans la législation 

pénale
109

. 

34. Le Comité des droits de l’homme était préoccupé par la pratique du criadazgo 

(qui consistait à placer des enfants et des adolescents dans des familles où ils 

effectuaient des tâches domestiques)
110

. Le Comité pour l’élimination de la 

discrimination à l’égard des femmes a recommandé d’éliminer le travail domestique 

non rétribué des enfants
111

; le Comité des droits de l’enfant a recommandé 

d’incriminer la pratique du criadazgo en tant que vente d’enfants
112

. Le Comité des 

droits économiques, sociaux et culturels a exhorté le Paraguay à intensifier la lutte 

contre le travail des enfants
113

. 

 

 

 C. Administration de la justice, y compris impunité,  

et primauté du droit 
 

 

35. Le Comité des droits de l’homme était préoccupé par les allégations 

d’irrégularités dans le comportement de membres du ministère public, de la 

magistrature et des forces de sécurité lors de l’opération d’expulsion menée à 

Curuguaty en 2012. Le Paraguay devrait enquêter sur les morts survenues au cours de 

l’opération
114

. L’équipe de pays a indiqué que la procédure judiciaire était en cours
115

. 

36. Le Comité des droits de l’homme était préoccupé par la corruption des services 

judiciaires
116

. Le Sous-Comité pour la prévention de la torture a noté que la corruption 

existait dans les prisons du pays
117

. Le Comité contre la torture a mentionné les 

allégations de corruption généralisée et a recommandé d’enquêter sur la corruption au 

sein des forces de police
118

. Le Sous-Comité a demandé au Paraguay de s’engager 

résolument à éliminer la corruption
119

. 

37. Le Comité contre la torture a recommandé de garantir l ’aide juridictionnelle 

gratuite
120

. La Rapporteuse spéciale sur les droits des peuples autochtones a no té que 

l’accès à la justice continuait d’être très sérieusement limité pour les peuples 

autochtones
121

 et a recommandé de mettre en place, dans le cadre de la justice pénale, 

une unité spéciale du ministère public chargée des délits relatifs aux droits colle ctifs 

ou individuels des peuples autochtones
122

. 

38. Le Comité contre la torture s’est déclaré préoccupé par les informations selon 

lesquelles la police obtenait des aveux par la torture ou des mauvais traitements. Il a 

recommandé que les aveux obtenus dans ces conditions soient déclarés irrecevables 

dans toutes les procédures judiciaires
123

.  

39. Le Comité des droits de l’homme a constaté avec préoccupation que les enquêtes 

n’avaient pas été menées à terme dans de nombreuses affaires de disparition, de 

torture, d’exécution extrajudiciaire et de détention illégale sous la dictature et durant 

la période de transition jusqu’en 2003
124

. Le Paraguay devrait enquêter sur tous les cas 

de violations graves des droits de l’homme rapportés par la Commission Vérité et 

Justice, punir les auteurs de tels actes et garantir l’accès des victimes à une réparation 

et une indemnisation
125

. 

40. Le Comité des disparitions forcées a recommandé au Paraguay de localiser et 

identifier toutes les personnes victimes de disparition forcée entre 1954 et 19 89
126

. Il a 

encouragé le Paraguay à adopter des dispositions spécifiques prévoyant une procédure 

relative à l’obtention d’une déclaration d’absence pour disparition forcée
127

. 
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41. Le Comité contre la torture a pris note de la loi déclarant imprescriptib le le droit, 

pour les victimes des violations des droits de l’homme commises sous la dictature, de 

demander une indemnisation
128

. Le Comité des disparitions forcées était préoccupé par 

le fait que les victimes de disparition forcée rencontraient des difficul tés lorsqu’elles 

cherchaient à exercer leur droit à réparation et qu’aucune disposition n’avait été prise 

pour instituer un régime de réparation global applicable à tous les cas de disparition 

forcée
129

. Le Comité contre la torture a recommandé au Paraguay d’assurer aux 

victimes une réparation et des moyens de réadaptation
130

; le Comité des disparitions 

forcées a recommandé au Paraguay de garantir le droit des victimes à réparation et à 

une indemnisation adéquate
131

. 

 

 

 D. Droit au mariage et vie de famille 
 

 

42. Se référant à une recommandation concernant l’enregistrement des naissances 

formulée dans le cadre de l’Examen périodique universel et que le Paraguay avait 

acceptée
132

, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) a 

recommandé au Paraguay de veiller à ce que des certificats de naissance soient 

délivrés pour tous les enfants nés sur son territoire, quel que soit le statut de leurs 

parents
133

. Le Comité des droits de l’homme a recommandé que les mères 

adolescentes soient autorisées à enregistrer leur enfant sans décision judiciaire
134

. Le 

Comité des droits de l’enfant a recommandé l’adoption de mesures pour éliminer la 

falsification des certificats de naissance
135

. Le Comité des droits des personnes 

handicapées a prié instamment le Paraguay de mettre en place un programme pour 

inscrire les enfants handicapés à l’état civil dès leur naissance
136

. 

43. L’équipe de pays a recommandé de systématiser l’enregistrement des naissances 

au moyen d’une loi globale sur l’identité et de renforcer les services de l’état civil 

dans les établissements hospitaliers de protection maternelle et infantile, en particulier 

dans les communautés rurales et autochtones
137

. 

44. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 

recommandé au Paraguay de relever l’âge minimum légal du mariage, qui restait fixé 

à 16 ans pour les filles et les garçons
138

. 

45. Le Comité des droits des personnes handicapées a prié instamment le Paraguay 

de favoriser le dispositif des familles d’accueil et d’aider financièrement les familles 

à faible revenu ayant des enfants handicapés
139

. 

46. Le Comité des droits de l’enfant a constaté avec préoccupation que, dans 90 % 

des cas, le consentement à l’adoption était accordé sans que la procédure établie ait été 

suivie. Il a engagé le Paraguay à éliminer la prat ique qui consistait à accorder la garde 

d’un enfant avant sa mise en adoption
140

. 

 

 

 E. Liberté de religion ou de conviction, liberté d’expression  

et droit de participer à la vie publique et politique  
 

 

47. En 2012, le Rapporteur spécial sur la liberté de religion ou de conviction a 

encouragé le Paraguay à veiller à ce que le principe de non -discrimination fondée sur 

la religion ou la croyance soit appliqué, notamment dans le cadre de l ’octroi de 

subventions financières à des institutions; à réexaminer l ’obligation faite actuellement 

aux communautés religieuses non catholiques ou philosophiques de s ’enregistrer 

chaque année; à prêter attention aux monopoles régionaux de facto des écoles 

confessionnelles dirigées par une communauté religieuse particulière; et à c ontinuer à 

reconnaître le droit à l’objection de conscience dans la loi et dans la pratique
141

. 
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48. Le Comité des droits de l’homme était préoccupé par la criminalisation de la 

diffamation
142

. L’UNESCO a recommandé au Paraguay de dépénaliser la 

diffamation
143

. 

49. Le Comité des droits de l’homme était préoccupé par le nombre élevé de cas 

d’agression, de violence et d’homicide dont étaient victimes des défenseurs des droits 

de l’homme, en particulier des paysans et des autochtones
144

. L’équipe de pays a 

indiqué qu’on avait observé des cas où des poursuites ou des procédures 

administratives avaient été engagées contre des journalistes et des défenseurs des 

droits de l’homme dans l’exercice de leurs fonctions
145

. 

50. L’UNESCO a déclaré que le Paraguay devait enquêter sur tous les cas 

d’agression contre des journalistes et des professionnels des médias
146

. 

51. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 

recommandé au Paraguay d’accroître la représentation des femmes dans la sphère 

politique et la vie publique
147

. 

52. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale était préoccupé par la 

faible représentation des communautés autochtones et d’ascendance africaine dans les 

postes décisionnels
148

. 

53. Le Comité des droits des personnes handicapées a recommandé d’abroger les 

dispositions restreignant les droits des personnes handicapées
149

. 

 

 

 F. Droit au travail et droit à des conditions de travail  

justes et favorables 
 

 

54. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a constaté les taux élevés 

de chômage et de sous-emploi et encouragé le Paraguay à augmenter les possibilités 

d’emploi sur le marché structuré
150

. 

55. Le Comité a noté les pratiques discriminatoires dont les femmes étaient victimes 

dans le monde du travail
151

. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à 

l’égard des femmes s’est déclaré préoccupé par les conditions de travail des femmes et 

les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes
152

. 

56. Le Comité des droits de l’homme a recommandé au Paraguay de protéger les 

domestiques contre la servitude
153

; le Comité pour l’élimination de la discrimination à 

l’égard des femmes a recommandé d’améliorer leurs conditions de travail
154

. Le 

Comité des droits économiques, sociaux et culturels a recommandé de modifier les 

articles du Code du travail qui contenaient des dispositions discriminatoires pour les 

domestiques
155

. La Rapporteuse spéciale sur l’extrême pauvreté a recommandé de 

réviser la législation pour que les droits des travailleurs domestiques soient alignés sur 

les normes internationales
156

. L’équipe de pays a recommandé de promulguer une loi 

qui interdise le travail domestique pour les mineurs de moins de 18 ans et inclue des 

dispositions garantissant l’égalité des conditions de travail
157

. 

57. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a relevé que les 

personnes handicapées étaient victimes de discrimination en ce qui concernait l ’accès 

à l’emploi
158

. 

 

 

 G. Droit à la sécurité sociale et droit à un niveau de vie suffisant 
 

 

58. En lien avec les recommandations relatives à la lutte contre la pauvreté
159

, 

l’équipe de pays a indiqué qu’elle appuyait l’intégration d’une approche fondée sur les 

droits de l’homme dans les politiques et programmes de protection sociale
160

. Le 
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Comité des droits économiques, sociaux et culturels a recommandé de lutter contre la 

pauvreté et l’inégalité et d’appliquer la réforme agraire
161

. Le Comité des droits des 

personnes handicapées a recommandé d’adopter une politique publique visant à 

réduire la pauvreté parmi les personnes handicapées
162

. 

59. La Rapporteuse spéciale sur l’extrême pauvreté a estimé que le Paraguay devait 

augmenter les dépenses sociales
163

 et garantir que les programmes sociaux ne puissent 

prêter à la manipulation et au clientélisme politique
164

. 

60. La Rapporteuse spéciale a déclaré que le Paraguay devait veiller à ce que les 

enfants et les adolescents des deux sexes, en particulier dans les zones rurales, aient 

accès à des services de santé et d’éducation de qualité, et qu’ils puissent participer 

plus largement aux décisions qui les concernent
165

. 

61. La Rapporteuse spéciale sur les droits des peuples autochtones a noté l’absence 

de services sociaux adéquats pour la plupart des communautés autochtones
166

. 

62. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a recommandé l ’adoption 

du projet de loi sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle
167

. La Rapporteuse spéciale 

sur l’extrême pauvreté a estimé qu’il était indispensable d’engager une réforme agraire 

globale visant à modifier le régime foncier et l ’utilisation des terres et à renforcer le 

rôle de l’agriculture familiale
168

. 

63. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes était 

préoccupé par la forte vulnérabilité des femmes autochtones en ce qui concernait le 

droit à une alimentation suffisante et à l’eau potable, en particulier dans la région du 

Chaco
169

. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a recommandé de 

veiller à assurer l’accès à des services d’approvisionnement en eau potable et 

d’assainissement
170

. 

64. Compte tenu de la pénurie de logements, le Comité a recommandé d’améliorer 

l’offre de logements bon marché
171

. 

 

 

 H. Droit à la santé 
 

 

65. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a salué l ’instauration de 

la gratuité des services de santé pour tous
172

. Il a recommandé au Paraguay de garantir 

l’accessibilité, la disponibilité et la qualité des soins de santé et d’améliorer 

l’infrastructure du système de soins de santé primaires
173

. 

66. Le Rapporteur spécial sur le droit à la santé a observé des disparités et des 

discriminations dans la jouissance du droit à la santé, ainsi que des tendances 

rétrogrades. Il a noté que le manque de services essentiels dans les zones rurales et 

écartées touchait de façon disproportionnée les groupes en situation de pauvreté et les 

communautés paysannes et autochtones
174

. 

67. Le Comité des droits des personnes handicapées était préoccupé par le fait que 

les services médicaux étaient peu accessibles aux personnes handicapées
175

. 

68. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes était 

préoccupé par le pourcentage élevé de grossesses d’adolescentes
176

, le taux élevé de 

mortalité maternelle
177

 ainsi que l’absence de loi générale sur la santé sexuelle et 

reproductive et les droits en la matière
178

. Il a recommandé au Paraguay de s’attaquer 

au problème de la mortalité maternelle élevée et d’éviter que les femmes aient recours 

à l’avortement non médicalisé
179

. Le Rapporteur spécial sur le droit à la santé a noté le 

pourcentage élevé de grossesses précoces et l’absence d’éducation sexuelle 

approfondie dans les établissements scolaires. Les idées religieuses exerçaient une 

forte influence au sein du système éducatif, qui dispensait aux élèves des informations 
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non scientifiques ou inexactes. Le Rapporteur spécial a également noté que la 

mortalité maternelle restait élevée, essentiellement en raison du nombre important de 

grossesses précoces, notamment parmi les filles âgées de 10 à 14 ans victimes de 

violences et de sévices sexuels
180

. L’équipe de pays a recommandé de promulguer une 

loi sur la santé sexuelle et reproductive
181

. 

69. Le Comité contre la torture a noté que, selon le Code pénal, l’avortement faisait 

l’objet d’une interdiction générale, même dans les cas où la grossesse résultait d ’une 

agression sexuelle ou d’un inceste ou lorsque le fétus n’était pas viable, et que les 

femmes qui sollicitaient un avortement étaient passibles de sanctions, de même que les 

professionnels de santé qui pratiquaient des avortements. Le Comité a engagé le 

Paraguay à réviser sa législation en matière d’avortement; trois autres comités ainsi 

que le Rapporteur spécial sur le droit à la santé ont formulé une recommandation dans 

ce sens
182

. En lien avec une recommandation issue de l’Examen périodique universel, 

l’équipe de pays a indiqué que l’avortement était l’une des principales causes de 

mortalité maternelle mais qu’il n’était pas prévu de le dépénaliser
183

. 

 

 

 I. Droit à l’éducation 
 

 

70. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a recommandé de 

garantir l’accès de tous les enfants au système éducatif et d’améliorer la qualité et 

l’infrastructure des écoles
184

. 

71. Le Comité des droits des personnes handicapées a recommandé au Paraguay de 

faire en sorte que tous les enfants et adolescents handicapés aient accès au système 

éducatif national et que l’éducation soit inclusive à tous les niveaux et sur l’ensemble 

du territoire national
185

. 

72. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 

recommandé au Paraguay d’appliquer une législation qui facilite la scolarisation et la 

poursuite des études pendant la grossesse et la maternité
186

. 

73. Ce même Comité a recommandé au Paraguay d’assurer l’égalité des chances en 

matière d’éducation pour les filles autochtones
187

. 

 

 

 J. Personnes handicapées 
 

 

74. Le Comité des droits des personnes handicapées a recommandé au Paraguay de 

modifier la terminologie employée concernant les personnes handicapées et de 

promouvoir en matière de handicap des programmes fondés sur les droits de 

l’homme
188

. 

75. Le Comité a prié instamment le Paraguay d’abroger les dispositions du Code 

civil régissant la procédure de retrait de la capacité juridique au motif du handicap et 

lui a recommandé de prévoir des garanties pour les personnes handicapées
189

. 

76. Le Comité a constaté avec préoccupation les mesures privatives de liberté 

fondées sur le handicap, comme l’internement d’enfants ou d’adultes handicapés en 

hôpital psychiatrique
190

. 

77. Le Comité a prié instamment le Paraguay d’adopter des dispositions relatives à 

l’accessibilité des transports publics
191

. 

78. Le Comité a noté que le Programme national de prise en charge complète des 

enfants et adolescents handicapés ne tenait pas compte de leurs droits
192

. Il a demandé 

au Paraguay de protéger les enfants handicapés dans les zones rurales et les 

communautés autochtones contre les sévices et les mauvais traitements
193

. 
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79. La Rapporteuse spéciale sur l’extrême pauvreté a estimé que le Paraguay devait 

élaborer des politiques publiques en faveur de l’inclusion, qui permettraient aux 

personnes handicapées de participer pleinement et véritablement à la vie sociale, dans 

des conditions d’égalité
194

. 

80. Comme suite aux recommandations issues de l’Examen périodique universel, 

l’équipe de pays a donné des informations sur le processus participatif qui avait 

présidé à l’élaboration du Plan d’action national en faveur des droits des personnes 

handicapées
195

. Dans son rapport préliminaire, le Rapporteur spécial sur le droit à la 

santé a souligné l’adoption récente du Plan d’action
196

. 

 

 

 K. Minorités et peuples autochtones 
 

 

81. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a constaté avec 

satisfaction que les peuples autochtones étaient reconnus dans la Constitution
197

, mais 

il était préoccupé par l’absence de politique globale de protection des droits de ces 

peuples
198

. 

82. Ce même Comité était préoccupé par le manque d’autonomie et d’autorité de 

l’Institut paraguayen des autochtones, qui n’était pas perçu par les peuples 

autochtones comme un organe représentatif
199

. Le Comité des droits de l’homme a 

regretté que, selon certaines allégations, l’Institut ait facilité la vente de terres 

autochtones ancestrales à des entreprises privées
200

. Le Comité pour l’élimination de 

la discrimination raciale a recommandé de transformer l’Institut en une entité 

autonome
201

. 

83. L’équipe de pays a recommandé de garantir les droits des peuples autochtones, 

de renforcer les capacités des agents de l’État pour qu’ils puissent mener une action 

interculturelle et prévenir les pratiques discriminatoires à l’égard des peuples 

autochtones, et d’adopter des politiques qui favorisent la pleine participation et la 

consultation de ces peuples
202

. 

84. La Rapporteuse spéciale sur les droits des peuples autochtones a noté un 

problème général lié au fait que l’État ne procédait pas à des consultations, comme il 

était pourtant tenu de le faire, avant d’adopter des mesures législatives, politiques 

et/ou administratives qui affectaient directement les peuples autochtones. Elle a 

recommandé au Gouvernement de s’acquitter de l’obligation qui lui incombait de tenir 

des consultations avec les peuples autochtones, notamment en adoptant et en 

appliquant des instruments législatifs à cet effet
203

. La Rapporteuse spéciale a 

également fait part de ses préoccupations concernant la terre, l’accès aux services 

sociaux et à la justice, l’inégalité et la discrimination dont étaient victimes les peuples 

autochtones
204

. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a constaté 

avec préoccupation que les peuples autochtones n’étaient pas systématiquement 

consultés en vue d’obtenir leur consentement pour la prise de décisions qui avaient 

une incidence sur leurs droits
205

. Le Comité des droits de l’homme a recommandé au 

Paraguay de reconnaître légalement le droit  d’être consulté aux fins du consentement 

préalable éclairé
206

. 

85. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale était préoccupé par 

l’absence de mécanisme effectif pour la restitution aux communautés autochtones de 

leurs droits fonciers et par l’emploi des menaces et de la violence contre certaines 

communautés que l’on cherchait à expulser de leurs terres
207

. Le Comité des droits 

économiques, sociaux et culturels a prié instamment le Paraguay de garantir le droit 

des peuples autochtones à disposer librement de leurs terres, territoires et ressources 

naturelles, et de mettre en place un mécanisme judiciaire pour qu’ils puissent 

revendiquer leurs terres
208

. 
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86. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a demandé au Paraguay 

de se conformer pleinement aux arrêts rendus par la Cour interaméricaine des droits de 

l’homme concernant les communautés autochtones
209

. La Rapporteuse spéciale sur les 

droits des peuples autochtones a recommandé d’appliquer intégralement, à titre urgent, 

les décisions de la Cour, notamment les mesures relatives aux procédures à suivre 

pour l’adjudication des terres
210

. 

87. Le Comité contre la torture a recommandé d’éliminer toutes les formes 

d’exploitation par le travail des peuples autochtones
211

. 

88. Selon le Comité des travailleurs migrants, des membres de la population 

autochtone d’un pays voisin traversaient la frontière pour venir travailler au Paraguay 

et certains d’entre eux, en particulier les travailleurs agricoles, étaient soumis à des 

menaces, au travail forcé et à la servitude pour dette
212

. 

89. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale était préoccupé par la 

situation socioéconomique des Paraguayens d’ascendance africaine et par la 

discrimination dont ils continuaient d’être victimes pour accéder aux lieux et services 

publics
213

. 

 

 

 L. Migrants, réfugiés et demandeurs d’asile 
 

 

90. Le Comité des travailleurs migrants a recommandé au Paraguay de garantir 

l’accès des travailleurs migrants et des membres de leur famille aux soins de santé 

élémentaires
214

 et de garantir l’accès des enfants de travailleurs migrants à 

l’enseignement primaire et secondaire
215

. Le Comité a noté l’absence de mesures 

d’aide aux enfants migrants non accompagnés et a prié instamment le Paraguay de 

protéger ces enfants
216

. 

91. Le HCR a noté que la loi relative aux réfugiés n
o
 1.938 prévoyait l’élaboration 

de politiques publiques pour assurer la protection des réfugiés mais aussi pour 

promouvoir des solutions durables; pourtant, le Paraguay n’avait pas défini de 

stratégie pour intégrer localement les réfugiés reconnus comme tels
217

. Le HCR a 

recommandé au Paraguay de faciliter l’application intégrale et effective de la loi, 

d’envisager de faciliter l’accès des réfugiés et des demandeurs d’asile à leurs 

documents personnels et de favoriser l’exercice de leurs droits économiques, sociaux 

et culturels
218

. 

92. Le HCR a recommandé au Paraguay d’adopter des dispositions pour la 

protection des réfugiées et des demandeuses d’asile
219

, et de mettre au point une 

procédure normalisée pour repérer les victimes de la traite et les personnes  

susceptibles d’avoir besoin d’une protection internationale
220

. 

93. Le HCR a recommandé au Paraguay d’appliquer une législation codifiant dans le 

droit national les protections conférées au titre de la Convention de 1954 et d ’adopter 

une procédure de détermination du statut d’apatridie pour assurer une protection aux 

personnes apatrides qui n’étaient pas des réfugiés
221

.  

94. Le Comité contre la torture était préoccupé par les allégations faisant état de cas 

d’extradition dans lesquels l’État partie n’aurait pas examiné le risque que l’intéressé 

soit soumis à la torture dans le pays requérant. Il a recommandé au Paraguay 

d’incorporer l’article 3 de la Convention contre la torture dans son droit interne et 

d’appliquer les dispositions de cet article en cas d’expulsion, de renvoi ou 

d’extradition d’étrangers
222

. 
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 M. Droit au développement et questions relatives à l’environnement 
 

 

95. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a exhorté le Paraguay à 

contrôler la culture du soja et à adopter un cadre juridique de protection de 

l’environnement
223

. 

96. La Rapporteuse spéciale sur l’extrême pauvreté a déclaré que le Paraguay devait 

surveiller l’application des normes environnementales et renforcer les institutions 

responsables de l’exploitation, de la gestion et de la protection des ressources 

naturelles et environnementales
224

.  
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